
















20102010

9

LEXIQUE
Tous les termes portant un astérisque dans le contrat font l’objet d’une défi nition.

A

ACCIDENT - ACCIDENTEL
Tout évènement soudain, imprévu et extérieur à la victime, constituant la cause du 
dommage.
 
ASSURE
La personne bénéfi ciaire des garanties du contrat et dûment désignée aux dispositions 
particulières. Dans le présent contrat, l’assuré est remplacé par le terme «Vous».

ASSUREUR
Compagnie d’Assurances L’EQUITE
Dans le présent contrat, l’Assureur est remplacée par le terme «Nous». Les prestations 
sont garanties et mises en œuvre par L’EQUITE.

D

DECHEANCE
Perte de vos droits à l’indemnité d’assurance à la suite de l’inobservation de certaines 
de vos obligations.

DOMMAGES CORPORELS
Toute atteinte corporelle subie par une personne physique.

DOMMAGES IMMATÉRIELS
Tous dommages autres que matériels ou corporels.

DOMMAGES MATÉRIELS
Toute détérioration, destruction ou perte d’une chose, toute atteinte à l’intégrité 
physique d’un animal.

E

ÉCHÉANCE - ÉCHÉANCE ANNIVERSAIRE
Date à laquelle vous devez payer votre cotisation. La date d’échéance anniversaire 
détermine le point de départ de chaque année d’assurance.

F

FRANCE
La notion de « France » signifi e la France métropolitaine.

FRANCHISE
La partie de l’indemnité restant à votre charge lors d’un sinistre.

L

LITIGE
Situation confl ictuelle vous opposant à un tiers et vous conduisant à résister à une 
prétention ou à faire valoir un droit.

N

NOUS 
L’EQUITE Assurances

NULLITE DU CONTRAT
Sanction prévue par le Code des Assurances en cas de fausse déclaration intentionnelle 
d’un assuré. Celui-ci perd alors le bénéfi ce des garanties qui étaient prévues au contrat 
et des primes payées ou échues sont acquises à la Compagnie à titre d’indemnités.

S

SEUIL D’INTERVENTION
Enjeu fi nancier correspondant au préjudice principal justifi é du litige en dessous 
duquel l’assureur n’intervient pas.

SIMPLE PARTICULIER
Vous agissez en simple particulier quand le fait générateur du dommage n’est pas 
lié à :
• l’exercice de votre profession, de travaux effectués à titre habituel pour le compte 
d’autrui ;
• l’exercice d’une fonction publique, politique, syndicale ou sociale ou d’une activité 
de dirigeant d’association ;
• votre qualité de propriétaire et/ou d’exploitant d’entreprise quelconque, de biens locatifs, 
d’immeubles de rapport ou de terrains, sauf dispositions contraires.

SINISTRE
Réalisation d’un événement aléatoire de nature à engager la garantie de l’Assureur.
Concernant les garanties de Responsabilité Civile (articles L 214-1-1 et A 112 du Code 
des Assurances) :
• constitue un sinistre tout dommage ou ensemble de dommages causés à des tiers, 
engageant votre responsabilité, résultant d’un fait dommageable et ayant donné lieu 
à une ou plusieurs réclamations ;
• le fait dommageable est celui qui constitue la cause génératrice des dommages 
subis par la victime, faisant l’objet d’une réclamation ;
• un ensemble de faits dommageables ayant la même cause technique est assimilé à 
un fait dommageable unique.

SOUSCRIPTEUR
La personne morale ou physique qui souscrit le contrat pour son compte ou le compte 
d’autrui.

T

TIERS
Toute personne qui n’a pas la qualité d’assuré.

V

VOUS
Toute personne ayant la qualité d’assuré sauf pour les dispositions relatives à la vie du 
contrat : dans ce cas “vous” désigne le souscripteur de ce contrat d’assurance.

Z

ZONE GEOGRAPHIQUE
La zone géographique est déterminée en fonction du pays d’expatriation de l’assuré.

Liste des pays de résidence par zone :
Zone 1 : Pays européens frontaliers de la France
Allemagne (DE), Andorre (AD), Autriche (AT), Baléares (XA), Belgique (BE),
Espagne continentale (ES), Gibraltar (GI), Irlande (IE), Italie et îles (IT),
Liechtenstein (LI), Luxembourg (LU), Pays-Bas (NL), Portugal continental (PT),
Royaume-Uni (GB), San-Marin (SM), Suisse (CH), Vatican, État du (Saint Siège)

Zone 2 : Autres pays européens et Bassin méditerranéen
Albanie (AL), Biélorussie (BY), Bosnie-Herzégovine (BA), Bulgarie (BG), Chypre (CY),
Croatie (HR), Danemark (sauf Groenland) (DK), Estonie (EE), Finlande (FI), 
Géorgie (GE), Grèce (GR), Hongrie (HU), Israël (IL), Lettonie (LV), Lituanie (LT),
Macédoine (MK), Madère (XC), Malte (MT), Maroc (MA), Moldavie (MD), 
Monténégro, Norvège (NO), Pologne (PL), République Tchèque (CZ), Roumanie (RO),
Russie (partie européenne jusqu’aux Monts Oural compris) (RU), Serbie, 
Slovaquie (SK), Slovénie (SI), Suède (SE), Tunisie (TN), Turquie (TR), Ukraine (UA

Zone 3 : Reste du Monde
Sauf pays exclus.
Sont exclus les pays ne fi gurant pas dans « la liste des pays de résidence », 
les pays en état de guerre civile ou étrangère, d’instabilité politique 
notoire, subissant des représailles, des restrictions à la libre circulation 
des personnes et des biens, et ce quel qu’en soit le motif, notamment 
sanitaire, de sécurité, météorologique, les pays subissant des actes de 
terrorisme, ayant subi des catastrophes naturelles ou une désintégration 
du noyau atomique.
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